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3139 - Peut-on parler a quelqu’un de la perversion de sa femme.

La question
On a surpris une femme mariée en flagrant délit d’adultére, doit-on en informer son mari ?
Laréponse détaillée

Nous avons soumis la question a son éminence Cheikh Abd Allah Ibn Djabrine (Puisse Allah le
préserver). Voici sa réponse : « Sielle persiste et ne se repent malgré rappel et sermon, on doit

informer son mari, afin qu’il ne « gate pas son lit ». Allah le sait mieux.
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